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Ce document est issu d’une collaboration entre les fournisseurs majeurs 

membres de l’APESIQ 



Ce document est à titre informatif et a été élaboré avec les informations disponibles sur le site de la 

Ville de Montréal ainsi que les informations fournies par les agents interrogés, des arrondissements 

Ville-Marie, Plateau-Mont-Royal, Côte-Des-Neiges et Centre-Sud. Il ne peut être considéré comme 

document officiel. 

Important : Puisque les coûts liés à l’obtention et à l’application d’un tel permis peuvent être 

importants, il est de la responsabilité de l’entrepreneur général ou l’entrepreneur en systèmes 

intérieurs de vérifier quel permis sera nécessaire pour la livraison de matériaux sur leur chantier. Ils 

peuvent ainsi le prévoir dans leurs coûts, lors de l’élaboration de leur soumission. 

Le règlement d’occupation temporaire du domaine public existe dans chacun des arrondissements de 

la Ville de Montréal. Il est cependant administré séparément par chacun des arrondissements.  

L’arrondissement Ville-Marie est l’arrondissement où la population et la circulation sont les plus 

denses. Ils appliquent donc le règlement avec beaucoup plus de rigueur que les autres 

arrondissements et exigent plus de temps (10 jours ouvrables) et d’informations pour émettre les 

permis. 

Lors de livraisons avec ou sans permis, il est possible de recevoir un constat d’infraction longtemps 

après le fait, si un règlement n’est pas respecté. Des agents peuvent prendre des photos, sans aviser 

les fautifs sur le champs. 

Nous allons donc présenter dans un premier temps, les exigences spécifiques à l’arrondissement Ville-

Marie et nous suivrons avec les exigences générales des autres arrondissements qui appliquent le 

règlement de façon similaire. 

Carte des différents arrondissements de la Ville de Montréal : 

 



Exigences de l’arrondissement Ville-Marie 

 

Les livraisons pour aménagement de bureau et rénovations se font majoritairement à partir de la rue 

et du trottoir.  

Lorsque les livraisons sont très petites et au rez-de-chaussée, celles-ci peuvent être faites 

manuellement et n’exigent pas de barrer le trottoir. Il faut cependant faire une demande de permis 

pour réserver les espaces de stationnement nécessaires à la livraison. Cette demande de permis 

d’occupation 0 à 3 mètres n’exige pas de plan de signalisation scellé et signé par un ingénieur. Les 

coûts d’un tel permis varient entre 100$ et 400$. 

Cependant, lorsque les livraisons sont volumineuses et/ou aux étages supérieurs, l’utilisation d’un 

camion grue (boom-truck) est essentielle. L’utilisation d’un tel équipement exige de barrer le trottoir 

pour établir une zone de sécurité pour opérer. 

Ainsi, lorsque le trottoir est barré, on doit prévoir un passage piétons adjacent de 1,5 mètres. Ce 

passage porte l’occupation à 2 voies (3 à 6 mètres) sur la rue et un plan de signalisation scellé et signé 

par un ingénieur est obligatoire pour demander le permis d’occupation temporaire du domaine public. 

Ce type de permis occasionne des coûts variant entre 1400$ et plus de 2000$ par livraison (frais de 

permis, plan de signalisation scellé et signé par un ingénieur et signalisation). Ces coûts doivent être 

assumés par l’entrepreneur. 

 
-Extrait du formulaire de demande de permis pour l’arrondissement Ville-Marie 



Obtenir un permis d’occupation temporaire du domaine public dans Ville-Marie 

La demande se fait via un formulaire interactif en ligne à l’adresse suivante : 
https://ofsys.com/T/WF/1950/HIh5xd/DemandePermis/Form.ofsys 

Le délai d’obtention du permis par ce formulaire est de 10 jours ouvrables. Pour les demandes 

exigeants un plan d’ingénieur, on doit compter 2 à 3 jours pour l’obtention du plan, avant de faire la 

demande, ce qui porte le délai d’obtention d’un permis à 12-13 jours ouvrables. 

Il est important de noter que les livraisons avec permis doivent se conformer au règlement municipal 

sur le bruit et les nuisances dont voici un extrait: 

(B-3) 19.2. Les manœuvres de chargement et de déchargement par tout moyen, quel qu’il soit, lors de la livraison 

de marchandises par un véhicule lourd, tel que défini à l’article 4 du Code de la sécurité routière (L.R.Q., chapitre 

C-24.2), sont interdites entre 19 h à 7 h pour tout secteur où est autorisé un usage de la famille habitation et 

pour tout secteur où est autorisé, comme catégorie d’usage principale, une catégorie de la famille commerce 

contiguë à un secteur où est permis de l’habitation.  

Permis d’occupation 0 à 3 mètre (1 voie) 

Pour ces demandes, l’entrepreneur peut se présenter directement au comptoir des permis 

temporaires situé au 800 rue Maisonneuve est, 17e étage. Le délai d’obtention du permis peut alors 

être plus court (3-4 jours) et il est aussi possible d’obtenir davantage d’informations avec l’agent sur 

place.  

 

Exigences des autres arrondissements pour l’obtention d’un permis 

Tel que mentionné au début du document, les autres arrondissements ont des exigences concordantes 

pour l’émission de permis d’occupations du domaine public. En voici les grandes lignes : 

Artères principales et pistes cyclables 

Lorsqu’une livraison exige de barrer le trottoir sur une artère principale de l’arrondissement, un plan 

de signalisation scellé et signé d’un ingénieur est exigé pour l’obtention d’un permis.  

Lorsqu’une livraison exige de barrer une piste cyclable sur n’importe quelle rue de l’arrondissement, 

un plan de signalisation scellé et signé d’un ingénieur est exigé pour l’obtention d’un permis.  

Les coûts d’un tel permis varient entre 1400$ et plus de 2000$. 

Rue secondaires 

Lorsqu’une livraison avec camion grue exige de barrer le trottoir, le plan de signalisation n’est pas 

exigé mais le détenteur du permis est responsable de signaler adéquatement le trottoir barré et est 

responsable de le faire respecter par les piétons. Les coûts d’un tel permis varient entre 100$ et 400$. 

  

https://ofsys.com/T/WF/1950/HIh5xd/DemandePermis/Form.ofsys


Grille de tarification Ville-Marie : 

 

 



Exemple de grille tariffaire d’entreprise spécialisée en signalisation :

 

  



Voici quelques exemples pour illustrer les types de situations : 

1.Exemple d’un plan de signalisation fait par un ingénieur 

 

2.Trottoir barré sans passage piétons 

 

 



3.Trottoir barré d’une intersection à l’autre 

 

4.Trottoir barré avec passage piétons de 1,5 mètres 

 

  



5.Trottoir barré avec présence de signaleurs 

 


